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Code
masse d'eau Nom de la masse d'eau

Petits affluents de la Saône entre Salon et Vingeanne - SA_01_26

Ruisseau des écoulottesFRDR10188 X X X

Ruisseau d'échalongeFRDR10486 X X

Ruisseau la soufroideFRDR11114 X X X

Consultation officielle sur les projets de SDAGE et programme de mesures 2016-2021 du bassin Rhône-Méditerranée



Ruisseau des écoulottesFRDR10188 Masse d'eau naturelleCours d'eau

Petits affluents de la Saône entre Salon et Vingeanne - SA_01_26

1 - Saône

Morphologie, nutriments, pesticides, 
matières organiques et oxydables

bon état 2027

Faisabilité technique

2015

2015Objectif d'état écologique : Objectif d'état chimique sans ubiquiste -Echéance :

Motivations en cas de 
recours aux dérogations : 

Paramètres faisant l'objet
d'une adaptation :

Echéance :

Motivations en cas de 
recours aux dérogations : 

Paramètres faisant l'objet
d'une adaptation :

Echéance :

Objectif plus strict au titre des zones protégées :

Objectif d'état chimique avec ubiquiste -

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la morphologiePression à traiter :

MIA0101 Réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à préserver les milieux aquatiques

Pollution diffuse par les nutrimentsPression à traiter :

AGR0201 Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitrates

AGR0301 Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive 
nitrates

AGR0803 Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitrates

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :

AGR0202 Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitrates

AGR0303 Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaire

AGR0401 Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)

Pollution ponctuelle urbaine et industrielle hors substancesPression à traiter :

ASS0301 Réhabiliter un réseau d'assainissement des eaux usées dans le cadre de la Directive ERU (agglomérations >= 2000 
EH)
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Ruisseau d'échalongeFRDR10486 Masse d'eau naturelleCours d'eau

Petits affluents de la Saône entre Salon et Vingeanne - SA_01_26

1 - Saône

Morphologie, pesticides

bon état 2027

Faisabilité technique

2015

2015Objectif d'état écologique : Objectif d'état chimique sans ubiquiste -Echéance :

Motivations en cas de 
recours aux dérogations : 

Paramètres faisant l'objet
d'une adaptation :

Echéance :

Motivations en cas de 
recours aux dérogations : 

Paramètres faisant l'objet
d'une adaptation :

Echéance :

Objectif plus strict au titre des zones protégées :

Objectif d'état chimique avec ubiquiste -

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la morphologiePression à traiter :

MIA0101 Réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à préserver les milieux aquatiques

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :

AGR0202 Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitrates

AGR0303 Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaire

AGR0401 Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)
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Ruisseau la soufroideFRDR11114 Masse d'eau naturelleCours d'eau

Petits affluents de la Saône entre Salon et Vingeanne - SA_01_26

1 - Saône

Morphologie, nutriments, pesticides, 
matières organiques et oxydables

bon état 2027

Faisabilité technique

2015

2015Objectif d'état écologique : Objectif d'état chimique sans ubiquiste -Echéance :

Motivations en cas de 
recours aux dérogations : 

Paramètres faisant l'objet
d'une adaptation :

Echéance :

Motivations en cas de 
recours aux dérogations : 

Paramètres faisant l'objet
d'une adaptation :

Echéance :

Objectif plus strict au titre des zones protégées :

Objectif d'état chimique avec ubiquiste -

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la morphologiePression à traiter :

MIA0101 Réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à préserver les milieux aquatiques

Pollution diffuse par les nutrimentsPression à traiter :

AGR0201 Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitrates

AGR0301 Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive 
nitrates

AGR0803 Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitrates

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :

AGR0202 Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitrates

AGR0303 Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaire

AGR0401 Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)

Pollution ponctuelle urbaine et industrielle hors substancesPression à traiter :

ASS0301 Réhabiliter un réseau d'assainissement des eaux usées dans le cadre de la Directive ERU (agglomérations >= 2000 
EH)
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